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diamidophenol, par contre, a souvent donne de bons cliches.

On dissout 1 gr. de ce sei et 5 gr. de sulfite de soude
dans 100 c. c. d'eau. II suffit pour dövelopper des instanta-
nees de prendre environ 50 c. c. de cette solution ötendue

avec la quantity d'eau nöcessaire ä l'immersion de la plaque

13 X18, tandis que pour les cliches poses, 10 ä 20 c. c.
suffisent

MM. Reverdin et de La Harpe poursuivent l'amöliora-
tion de ce developpateur qui, pour le present, ne donne pas
des rösultats toujours semblables.

M. E. Chenevihre fait circuler des photographies qu'il a

rapportees d'Italie, et il donne quelques renseigneinents
sur le Cercle photographique lombard, ainsi quesurlesap-
pareils photographiques qu'il a vus ä Milan.

M. E. Sautter parle d'une seance de projections qui a eu *

lieu röcemment ä Anvers. La lumiere projetee passait au-
dessus de la tete des spectateurs et partait d'un objectif
triplex situö ä 17 metres de l'dcran.

E. C.

Societe photographique de Lausanne.

Seance du 12 mai 1891.

.Presidence de M. O. Welti, president.

M. Pricam et quelques magistrats et fonctionnaires de

l'ordre judiciaire assistent ä la söance.

Apres la lecture du proces-verbal, la parole est donnee ä

M. Pricam qui a bien voulu venir ä Lausanne pour parier
de l'anthropomötrie et de la Photographie judiciaire.

L'habile Conferencier decrit avec clartö le service institue



- 269 —

par M. le D1' Bertillon ä la Prefecture de police, (voir Revue,
1890, p. 93.)

M. le president remercie l'orateur au nom de la Societe

qui a salue par des applaudissements cette interessante
communication.

Seance du 9 juin 1891.

Presidence de M. 0. Welti, president.

M. le president donne connaissance de diverses lettres,
dont une de M. Nerdinger, president de la Societe de

Photographie de Geneve, qui annonce que cette Societe a accepte
ä l'unanimite la proposition qui lui a ete faite d'une reunion
des Societes suisses de Photographie pour l'annee pro-
chaine, ä Geneve, et qu'elle a design6 comme commissaires
MM. Demole et Cheneviere qui devront s'entendre avec les

commissaires des autres Societes.

Apres une courte discussion, l'assemblee acceptant en

principe les dispositions prises par nos amis de Geneve,
decide de remettre ä plus tard la nomination de nos
commissaires.

On passe ensuite aux experiences de photographies ins-
tantanees au moyen de revolvers photogeniques, trois de

ces instruments sont ä la disposition de la Societe et prbts
ä fonctionner; une douzaine d'appareils sont immediate-
ment dresses ä Fun des bouts de la salle.

Une premiere epreuve a lieu avec une seule flamme de

magnesium, puis plusieurs autres avec deux Hammes pro-
duite.s par deux revolvers photogeniques partant ensemble
du meme point.

Quelques cliches developpes seance teqante permettent
deconclure qu'une seule flamme sufflt avec une plaque trbs
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sensible, mais qu'avec deux Hammes le cliche est meilleur
et a plus de dötails.

Les rdsultats obtenus par les socidtaires qui se sont
reserves de developper chez eux seront indiqües dans la
prochaine sdance.

J. M.

A qui appartient le cliche fait par un photographe
de profession\

Voici la lettre que l'honorable M. Davanne a bien voulu
nous adresser sur cet interessant sujet:

Monsieur,
En reponse ä votre lettre qui m'est parvenue ä Saint-Cloud, oü

je suis en ce moment, je vous adresse copie des resolutions et
voeux emis par le Congres international de 1889.

« Dixieme question. — Protection de la propriete artistique des

ceuvres photographiques:
En vue de provoquer l'adoption de dispositions legislatives

uniformes dans les differents pays pour proteger la propriete artistique

des oeuvres photographiques, le Congres emet le voeu que les

ceuvres photographiques soient protegees par les memes lois qui
protegent ou protegeront la propriete artistique, et il a propose
comme bases de la legislation ä adopter les resolutions suivantes :

1° Le droit de propridte du cliche photographique est distinct
du droit d'emploi de ce cliche.

2° A defaut de convention speciale le cliche appartient ä la

personne qui l'a execute ou fait executer. 2

3° En matiere de portraits, le photographe ne pourra tirer au-

1 Voyez Revue, 1891, p. 252.
2 C'est-ä-dire au photographe qui l'a execute par lui-meine ou fait

executer par ses employes.
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